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I.R.E.J. 

Institut régional d'expertise judiciaire 

Compagnies d'experts membres de l'IREJ 

Compagnie des experts près la cour d'appel de Douai 

Compagnie des experts près la cour administrative d’appel de Douai  

Section régionale du Collège national des experts architectes français 

Section Amiens-Douai-Reims de la Compagnie nationale des experts-comptables de justice  

Association amicale des membres des professions de santé, experts près la cour d'appel de Douai 

 
LA DEMATERIALISATION DES COMMUNICATIONS DE L'EXPERT DE JUSTICE 

*objectif : 

Permettre aux experts judiciaires de mettre en œuvre la dématérialisation des dossiers d’expertise 

avec la plateforme collaborative OPALEXE. 

*prérequis: 

- être membre d’une compagnie d’experts de justice, membre du CNCEJ 

- commander sa carte à puce au minimum 6 semaines avant et l’avoir installée 

- avoir reçu son code PIN 

- disposer d’un ordinateur portable équipé en Wifi, et opérationnel sur la plateforme 

- être en mode administrateur sur son ordinateur 

avoir installé préalablement la carte, son pilote et le lecteur de carte sur son portable.  

et s’être assuré du bon fonctionnement (En cas de difficulté : support@certeurope.fr) 
 

* session: 

La Madeleine : mercredi 15 avril 2026 de 14 heures à 18 heures  

* programme: 

I - INTRODUCTION 

Les textes du code de procédure civile 

Présentation du concept 

II – ACTIVATION DE LA CARTE 

Test du fonctionnement  

(Rappel : la carte doit être préalablement installée et en état de fonctionnement. 

L’information n’a pas pour objet d’assurer sa mise en service. Toute défaillance 

privera l’expert de l’accès à la plateforme.) 

mailto:support@certeurope.fr
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                                III – OPALEXE (présentation et application pratique) 
Création d’un dossier  

Création des participants  

Dépôt de pièces 

Téléchargement de pièces  

Les messages du serveur  

Les coûts d’OPALEXE 

                                 IV– LES ECRITS ADAPTES A LA DEMATERIALISATION 
La première convocation  

La première réunion 

La première note d’expertise  

Le rapport 

                                 V– OUTILS COMPLEMENTAIRES 
Documentation : sites Internet  

La Gestion Electronique des Dossiers et l’archivage 

Le paramétrage de la messagerie  

L’utilisation de PDF 

La signature électronique 

 
* animateurs: 

Christophe DEMARLY et Marc LEGROS, experts près la cour d’appel de Douai 
 

* objectif: 

Maîtriser la communication électronique et sa sécurité 

 

* prix d’inscription :   200 € 

    170 € pour les experts membres d’une Cie d’experts membre de l’IREJ 
 

* lieu : 

BURO Club 

Quartier des prés – City Parc – 1-3 allée Lavoisier  

59650 Villeneuve d’Ascq 

Tel : 03 62 59 36 00 

 

* durée : 4 heures 

 
* modalités d'inscription : 

Adresser votre bulletin d'inscription à : 
                 Damien BIDOIRE, trésorier de l’IREJ 
                 ECOBRA 
                 4B rue des frères Fâche – 59580 ANICHE 

  
 

Seuls les bulletins d'inscription accompagnés du règlement du droit d'inscription sont pris en compte. 

Le nombre de places est limité à 10 participants et ne peut être inférieur à 6 

La confirmation de votre inscription vous parviendra environ 15 jours avant la date du stage. 


